
Contradictions
Selon les statuts de la Fonction

publique, lorsqu’un fonctionnaire
réussit un concours, il est recruté en
tant que stagiaire. Une loi qui n’a pas
été appliquée aux nouveaux profes-
seurs de l’enseignement secondaire
ayant réussi le concours sur titre de
l’année scolaire 2012/2013. Ces pro-
fesseurs ont reçu trois affectations :
l’une en tant que professeurs PES,
une autre en tant que suppléants
avec un contrat de sept mois et enfin
en tant que suppléants. Ces deux
dernières affectations,
relèvent les concernés,
ne sont pas
conformes à la loi qui
stipule que s’il y a
concours, cela signi-
fie qu’il y a postes
budgétaires.

Spéculations
Des commerçants tirent la sonnette d’alarme et annon-
cent une hausse certaine du prix de la pomme de terre
dans les prochaines semaines. Et pour cause, des
intermédiaires auraient déjà acheté et emmagasiné une
grande partie de la production de pomme de terre, à

l’ouest du pays notamment. Ceci dans le but de maîtriser
le marché et le prix du produit.

Les associations estudiantines font l’objet
d’une «attention» toute particulière du minis-
tère de l’Intérieur. A la lumière de la nouvelle

loi sur les associations, le département d’Ould
Kablia s’intéresse notamment aux associations qui
non seulement ne respectent pas les délais de
renouvellement des instances mais dont les prési-
dents ont quitté les bancs de l’université depuis
plusieurs années sans pour autant se reti-
rer de la présidence des associations
en question.

Ouverture 
des candidatures

Le ministère de l’Enseigne-
ment supérieur et de la
Recherche scientifique
va ouvrir bientôt la
liste de candida-
tures pour les
doctorants qui
doivent suivre
une formation
à l’étran-
ger.
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À la loupe

Un jour, un sondage

Pensez-vous que
la France arrivera
rapidement à bout

des groupes
armés islamistes
qui sévissent au

nord du Mali ?

OUI  

NON 
Sans opinion
RÉSULTATS DU DERNIER SONDAGE

Pensez-vous que l’équipe nationale de football
réussira à battre l’équipe du Togo ?

OUI : 41,91 %
NON :52,57 %
S. OPINION : 5,51%


